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Programme	
Développement d’un pôle services, un hôtel, un pôle de 
santé, des espaces de convivialité, des immeuble de 
bureaux, un centre d’affaires, des locaux artisanaux, des 
programmes d’activités divisibles et des programmes clé 
en main à destination d’entreprises industrielles, de start ’up, 
TPE, PME /PMI, grands groupes nationaux et internationaux.

Dernier Lot de la ZAE, le projet répond se veut 
exemplaire tant dans la programmation, 

la gestion du stationnement, et la qualité 
d’intégration urbaine. Il entend ainsi incarner 
une nouvelle image de la ville active autour de 
programmes partagés au bénéfice d’acteurs 
économiques autant qu’un public plus large de 
riverains et de visiteurs.
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1 - CRÉER UNE CONTINUITÉ POUR LA BIODIVERSITÉ

L’espace est composé en tenant compte de la continuité de la trame verte 
depuis l’axe de la coulée verte mais aussi, depuis l’axe est-ouest en partant de la 
lisère du bois.
Arbres, massifs arbustifs, prairie et toitures végétalisées sont judicieusement 
positionnés de manière à assurer une continuité des flux migratoires de la 
biodiversité.

Relayé par des équipements et un entretien différencié respectueux des 
saisonnalités, l’ensemble de l’opération permet ainsi d’accueillir et de faire 
cohabiter activités humaines et Nature.

Les liaisons douces et piétonnes représentent une trame à part de la voirie qui 
permet depuis la descente de véhicules de rallier les points d’intérêt tout en 
traversant des espaces paysagers ou des espaces de vie commune.

Les cheminements piétons sont perpendiculaires aux flux des véhicules 
permettant ainsi d’en réduire l’impact visuel tout en donnant des perspectives 
sur des espaces plantés, source de biophylie.

↓ Mise en place d’une gestion différenciée et d’équipements de biodiversité

ASSURER UNE CONTINUITE

LA TRAME VERTE COMME RELAIS

NOTE PAYSAGÈRE - GROSLAY
Intégration paysagère et environnementale
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P L A N  C H E M I N E M E N T  P I É T O N

Le projet présente une diversité d’espace piétons 
et de cheminements dont les deux principaux sont 
l’axe est-ouest traversant l’ensemble du projet et 
longeant le parc planté et le talus végétalisé, et l’axe 
nord-sud, accompagnant la coulée verte et où nous 
proposons la mise en place de terrasses-belvédères 
animant cette promenade. 

Au croisement des voies de desserte, aux entrées 
et sorties du site, s’organisent des espaces publics. 
Ces espaces définis comme des seuils marquent les 
accès et indiquent les différentes séquences le long 
du parcours depuis les départementales.

Le premier seuil est l’espace de sociabilité aménagé 
à l’entrée nord-ouest du site. Il marque ainsi l’arrivée 
sur le site et mène vers le cheminement central 
principal en cœur de projet. Le second seuil est 
l’espace de parvis, pensé entre le pôle santé et le pôle 
service conférant à ces programmes un adressage 
visible et une qualité urbaine. Un troisième seuil 
vient amorcer la promenade nord-sud. 

Enfin, une percée piétonne traverse le projet à l’ouest 
et permet de créer une ouverture sur le coeur du 
projet depuis la RD301.
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P L A N  D E  C I R C U L A T I O N

La desserte viaire est traitée de façon rationnelle et 
lisible dans une composition urbaine où l’espace est 
avant tout dessiné en lien avec son environnement. 

Afin de séparer les flux en fonction de leur nature et 
d’ainsi mieux les organiser et les gérer, les espaces 
publics circulés sont pensés selon une organisation 
hiérarchisée s’appuyant sur deux tracés :

• Une première voie permettant de desservir les 
différents bâtiments donnant sur la RD301 ainsi 
que leurs parkings. Cette voie traverse le site 
afin de déboucher au niveau du giratoire au 
croisement des deux routes départementales. 

• La seconde voie permettant de desservir les lots 
activités au nord de la ZAC, accessible depuis le 
giratoire sur la RD311. 

Nous avons fait le choix de réduire au maximum 
l’emprise de la voirie, très consommatrice d’espace 
et peu apte au développement durable. 

Le but étant de privilégier les circulations douces et 
piétonnes et les continuités naturelles qui structurent 
le quartier. Ainsi seule la première voie est créée, la 
seconde (rue René Dubos) est aménagée dans le 
cadre de la ZAC.

Flux VL + PL

Flux VL

Accès VL

Accès VL+PL

Points d’entrée au site

Limite matérialisée par clôtures

Limite matérialisée par bâtiments
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P L A N  D E  C O N C E P T

Le projet est organisé en deux secteurs distincts mais 
néanmoins reliés : l’espace des façades urbaines le 
long des départementales et l’espace des activités 
donnant sur la rue principale de la ZAC, rue René 
Dubos.

Cette organisation est la réponse à un tissu existant 
aux échelles dissonantes où locaux d’activités et 
grandes infrastructures se juxtaposent aux pavillons 
et petits collectifs. Notre projet veut ainsi par cette 
organisation redonner du sens à ce lieu et recréer du 
lien entre des urbanités très différentes. 

Le parc planté central est sans aucun doute l’élément 
fondateur de notre pensée, c’est la colonne vertébrale 
de notre projet autour duquel viennent se mettre 
en place et s’articuler les différents programmes et 
circulations. 

Cette armature « capable » est ce qui donne du 
sens et de la cohérence à ce bout de territoire, une 
cohérence qui passe également par la création 
d’accroches aux infrastructures existantes (sentes 
vertes, prolongement des continuité vertes).
  
Ce parc central est ainsi protégé par un bâti sur 
son pourtour aligné le long des voies périphériques 
et offre en son sein un ensemble de « folies », 
objets architecturaux originaux aux différentes 
programmations et permettant d’apporter de la vie 
à cet espace exceptionnel. 
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P L A N  E S P A C E S  V E R T S

Une attention particulière a été portée à la conception 
des espaces verts et plantés. 

L’axe vert central, principal espace planté, offre 
différents espaces aux usages variés qui viennent 
s’articuler avec la coulée verte pour créer un ensemble 
urbain paysager cohérent et homogène auquel 
viennent s’accrocher des sentes et promenades 
ponctuant le site dans son ensemble. 
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P L A N  D E  S T A T I O N N E M E N T 
E T  F L U X

Le projet de développement des Monts du Val 
d’Oise propose une diversité de programmation qui 
nous amène à des réflexions de gestion des flux et 
du stationnement selon les usages. Ainsi la question 
des stationnements est sans aucun doute un des 
enjeux du site. 

En effet, et en raison de la nature des programmes 
implantés, un grand nombre de places est nécessaire 
pour répondre aux besoins et aux exigences du PLU.  
En effet, les projets de bureaux, de centre d’affaires et 
le pôle santé n’ont pas les mêmes besoins journaliers 
que le pôle restauration/services et l’hôtel.

Pour cela, nous proposons une organisation en 
poches de stationnements peu visibles depuis 
les routes départementales et faisant l’objet d’un 
traitement particulier en lien avec la topographie 
du site pour les rendre les moins visibles possibles 
depuis le cœur du projet. 

L’accès depuis la départementale 301 au nord-ouest 
du site, permet de desservir ces poches de parkings 
nécessaires au bon fonctionnement des futurs 
programmes. Un grand parking mutualisé est ainsi 
prévu, ouvert et accessible, il est dédié à l’ensemble 
des programmes. Un second parking sera dédié à 
l’hôtel et sera fermé la nuit. 

Les bureaux et le centre d’affaires ont quant à eux leur 
parking propre au rez-de-chaussée, sous l’emprise 
des bâtiments, fermé et dédié aux occupants du lieu. 
Enfin, les places de stationnement des activités sont 
gérées au sein des lots d’activités et sont plantées 
autant que possible. 
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P R O G R A M M A T I O N


